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 REPUBLIQUE FRANCAISE

Liberté - Egalité - Fraternité

-------------------------------------

COMMUNE DE SAINT-CYR-L’ECOLE

-------------------------------------

COMPTE-RENDU DE LA SEANCE
DU CONSEIL MUNICIPAL

EN DATE DU 28 SEPTEMBRE 2004

(Exécution de l’art. L.2121-25 du Code Général des collectivités territoriales)

-------------------------------------

Présidence :  Monsieur Philippe LAVAUD, Maire.

Présents : M. LAVAUD, Mmes DESJARDINS, SOLECKI, MM. GRONDIN, NOIR, Melle BARRÉ, Mmes VERENNEMAN, DEDIEU, M. PICUT, Mmes GANE, GUERRY, MM. WENDLING, ROCHETEAU, GEOFFROY, Mme ALLANIC,  M. GAECHTER, Mme GONCALVES, M. CESSAC, Mme SHIELS, Melle MICHELIS, Mme FOUIN, MM. AMAR,  ESPAGNO, Mme BERTHOMIEU, M. COURTOIS, Mme BRAUN.

Absents excusés :
Mme COUTON pouvoir à Mme DESJARDINS,


M. DALLIOUX pouvoir à M. ROCHETEAU,

Mme HAMEL pouvoir à M. WENDLING,

Mme LEBRAS pouvoir à Mme DEDIEU,

M. OUDIOT pouvoir à M. NOIR,

M. TRAN-DUC pouvoir à M. PICUT,

Absente : Mme GASTAO.

Secrétaire : 
Melle MICHELIS.

Le Conseil municipal,

Après avoir désigné Mademoiselle MICHELIS comme secrétaire de séance,

· décide d’inscrire à l’ordre du jour en raison de l’urgence, un point supplémentaire concernant la conclusion d’une convention avec le Ministère de la Jeunesse, des Sports et de la Vie Associative en vue d’obtenir une aide financière de l’Etat afin de permettre d’une part, l’acquisition d’un nouvel électrocardiographe pour le Centre Médico-Sportif de la commune dont l’appareil actuel est hors service et d’autre part pour la mise en place d’une étude au sujet de l’obésité chez l’enfant,

· prend acte d’une modification du projet de délibération concernant le tableau des effectifs auquel il est proposé d’ajouter la création d’un poste d’attaché territorial,
· approuve le compte-rendu du procès-verbal de la séance du 29 juillet 2004,

· entend le compte-rendu des arrêtés pris par Monsieur le Maire en vertu de la délégation de pouvoir du Conseil municipal en date du 25 juin 2002 en application de l’article L 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales,

· après avoir commencé l’examen du projet de décision modificative n° 2 au budget de la commune pour l’exercice 2004, accepte une suspension de séance de trois minutes (19h56 à 19h59) sur proposition de Monsieur le Maire à la demande expresse de Monsieur COURTOIS,

· constate qu’à la reprise de la séance, la demande de la part d’élus de l’opposition de vérifier les pouvoirs donnés par les conseillers municipaux empêchés d’assister à cette réunion du Conseil municipal donne lieu à un incident à l’issue duquel les élus des listes de la Gauche Plurielle (Mme FOUIN, MM. AMAR, ESPAGNO, Mme BERTHOMIEU), Pour Saint-Cyr (M. COURTOIS) et du groupe Droite, Démocratie, Dialogue (M. WENDLING, M. GAECHTER) quittent la salle, le nombre des présents passant de 26 à 19 et le nombre de votants de 32 à 24,
· accepte une seconde suspension de séance de cinq minutes (20h10 à 20h15) à la demande expresse de Monsieur le Maire,

· à la reprise de la séance, Monsieur le Maire annonce le report de cette réunion du Conseil municipal qui est convoqué à nouveau le mardi 5 octobre 2004 à 19 heures dans les mêmes lieux.

Pour extrait certifié conforme,

Saint-Cyr-l'Ecole, le 

Le Maire,
Philippe LAVAUD








































